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Vu la loi du 19 décembre 1M7, modifiée et complétée, relative aux étatlisserents dangereux, inselubres ou inçeomxodes, 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 nodifié, portant réglementation et norencleture des Établissements précités, 

Vu le décret du fer avril 1939 instaurant une procédure spéciale d'instruction des demandes d'autorisation relatives : 

1c/ aux établissenents consacrés À la. production:ou au traitement des pétroles et essences dérivés ou résidus naturels ou synthétiques, benzols et alcools, 

  

29/ aux dépôts des rênes brodüits rangés dâns les première et deuxième ses 

truction du 18 juin 1949, modifiée, relative à l'applisation du 7 nars 1939 susvisé et celle Au 8 août {951 sur la Sicn de: établissements       

| 
] 

TÈTÉ interministériel du 7 mars 1959 relatif À ls défense passive | étro 

| 

roliers, 

VE l'ordonnance n° 58-1571 du 29 décenbre 1958 tendant à renforcer la Protection des installations d'importance vitale, 

  

Vu le décret n° 712158 du 26 février 1971 portant attribution et j renouvellerent d'autorisations spéciales d'importation de produits dérivés -dü-pétrole, 

Vu l'arrêté ministériel du 23 juin 1944, modifié le 19 juillet 1965, 
Vu la loi n° 52-1265 du 29 novenbre 1952, modifiée, et les décrets n° 55-1064 du 4 août 1955 et n° 68-1071 du 29 novembre 1968 Concernant les treva mixtes, 

Vu l'arrêté ministériel du 18 décembre 1951, Î 

| Vu les arrêtés mi 4 septembre 1967, 10 janvier 1969 et | 

Ë 

| 

     
bre 197 ant épprobation des r es d'aménagement et itation des usines de traitement de nétrole brut, de ses dérivés 
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er la Conpagnie Française de Raffinege en vue une installation dite "fondeir" dans l'enceinte à la Mède, sur le territoire de la commune de 

  

Vu les plans annexés à cette requête, 

  

S résultats Ge l'enquête de coumodo et incommodo qui s'est lä commune de Châteauneuf-les-Martioues du 10 au 23 mars 1975, 

& Vu l'avis de l'Inspecteur Départemental des. Services d'Incendie et de en date du 5 mars 1975, 

du Sous-Préfet, Directeur Départemental de 1a Protection du 12 mars 1975, 

  

£ 

u Directeur du Port Autonome de Marseille en date du 

5 F ù <a ï 
o Fe

 

Vu l'avis du Directeur Départemental au Travail et de la Main-d'Oeuvre en date du ? avril 1975, 

Vu l'avis du Directeur Départemental de l'éction Sanitaire et Sociale avril 1975, 

  

du Directeur Départemental de l'Equipenent, 

  

u l'avis du Sous-Préfet d'Aix-6n-Provence en date du 25 avril 1975, 

lInsénieur en Chef des Mines en date des 

      

mission Consultative Départenentale de la Protection mai 1976, 

& en date du 15 novembre 1976 äu Directeur des Carburants, Président êe la Commission Interministérielle des Dépôts d'Hydrocarburss, 
Sur la proposition du Secrétaire Général des Scuches-du-Rhône, 

Arrête : 
a 

  

Le "Compagnie Française de Raffinage", dont 1e siège social est à s (16e), 3, rue Michel änge, est autorisée à construire et à exploiter une installation de traitement de 20 +/35 de déchets d'hydrocarbures, dite cir", dans l'enceinte de sa Raffinerie de 12 Mèée sur le territoire commune de Châteaunenf-les-Martioues. 

  

  

  

nstitue une extension d'un établissement de 
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   tion est subordonnée au respect des prescriptions 

19/ Ces nouvelles installations seront situées et aménagées confornér ent x plans et notices joints à la denande, 

Aucune modification ou extension ne pourra ÿ Être réalisée sans avoir Été préalablenent autorisés par le Préfet, 

installé et exploité en co:fornmité avec les dispositions el du 4 septenbre 1967, modifié ot complété, portant s 

  

i'a ri 
&pprobetion des règles d'a ané énagement: et d'exploitation d usines de Pétrole brut, de ses dériy és et résidus. 

3°/.Une aire bétornée sera anénagée pour permettre dé récupérer les égouttures, 

+7 Les hydrocarbures récupérés dans le fondoir seront évacués au xoyen de tuyeuteries fixes'vers les unités de treiterient de la raffinerie. 

     fSiduaires seront Sounises au mêne traitement d'épuration que 5 eaux hujijeuses de la raffinerie, 

2
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ifiques À cette 
æ cteur Ar enenta 

e Strasbourg 

  

résidus de touts sorte produits par la rart détruits où élirinés dans des conditions propres à éviter lutions nu nuisances, 
   

  

chets inertes, nou toxiques et non polluants tels que gravats, Don de filtration, fûts nétalliques non souillés per des recarbures pourront Être mis en je Sèche, sur un terrain 
raffinerie dens l'enceinte 

     
    

    

   

      

   

  

   

tion pourront 4 être, à condition qu'elles SÉss sur sé même terrain des des bassins orage de telle sorte qu'il n'y ait pas 
aux pluviales. 

s déchets du type papier, carton, bois 
charses contrâlé S usines 
à cet effet, 

       
és vers des ase 

autorisées 

Carbures provenant de l'an icienne décharge seront duns le système de Fonéoir 
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nent ne devra être fectué dans ce bassin. qui 
t nettoyé dans un délai maximum de deux ans. 

siquides non traités dans le Fondoir et 
bures seront incinérés dans une usine 

  

devront être incinérées dans une usine autorisée 
re traitées dans ure installation adéquate définie 

avec l'inspecteur des Etablissements Classés, 
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inertes, située À l'intérieur de la raffine- 
issues fermées en dehors des heures 

vr& tenir un rezistre spécial sur lequel il notera pour 
e 
t de déchets los indications. suivantes : 

  

transporteur 
d'ixmatriculation du véhicule 

ité, nature 5t caractéristiques spécifiques des &échets 

eur de le re 
cndoir,.l'explcitant dev tenir un 
ionnées les indications suivantes : 

    

ire st caractéristiques particulières des déchets 
objet de l'enlèvement 

r&fe de l'élimination 
mination, 

   

    

   

   

êu fondoir, il y aura lieu de noter le pourcen- 
cärbures qu'ils contiennent. 

sentionnés auxparagraphes f et £& Seront tenus à la csition de l'Inspecteur üvs s“tabiissements Classés pendant. une d'au moins deux ans, 

    

iers jours de chaaue mois, l'exploitant aéressera 
Etablissements Classés un récapitulatif des 

st éliminés par la raffinerie le ncis précédent. 
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ievra, en outre, se conformer aux dispositions : 
\ 

4 « £ a) ail sur l'hygiène et la sécurité des 

        
   



      

19% sur _1es mesures de protection et de 
àblissements industriels     

      

   

  

protection des travailleurs 
tent en oeuvre des courants 

souris à le surveillance de la Police, de l'Ins- 
cendie ct de Secours, de l'Inspection des 

& l'Inspection du Travail, Il sera tenu È 
que l'Aduinistration Jugereit ultérieurement 
intérêt de la sécurité et de la salubrité 

  

cas d'infraction à l'une des dispositions qui précèdent, la présente ion pourre être suspendue sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents, 

  

de force nejeure, cette aut 
t pes ouvert dans un 

où s'i    

  

crrêt{ devra être tenue 

    

    

    

autorités charséas d'en contr   

  

Les droits des tiers sort et ent réservés 

      

en 
arte mental de la Protection Civile, 

S, l'Ingénieur en Chef des nes, Chef 
“erseille, Inspecteur des Etablissements 

iterent de 5étrole brut ect les 44 pêts 
» je Directeur Pepe rtementel du Travail et 

‘Inspecteur Départe à es Services d'Incendie et 
È de l'exfcution du 
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Marseille, le 2 décembre 1976 
Pour le P 

é peur 
Secrétiire Génér 

Guy MAILLARD 

    
     

   



      

. ls Haire de Chêteauneuf-les-Martigues 
êle & à 

“aux fins utiles" 

Sous-Préfet d'Aix-en-Provence 
Srus-Préfet Directeur Départemental 
Protection Civile 
Directeur de 1Equipement 

Ingénieur en Chef des Mines 
irecteur Départemental du Travail 

la Haïn-d'Ceuvre, 
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cteur Départenental de l'Action 
et Sociale 

orsation" 

    

  

 


